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Monsieur Demir Önger
Président du Centre culturel 

Anatolie
Porte-parole du Comité de 

coordination des associations 
franco-turques

Le Comité de coordination 
des associations franco-turques

Centre culturel d’Anatolie
77 rue La Fayette
75009 Paris

Paris, le 2 mai 2012

Monsieur,
Je vous remercie d’avoir at-

tiré mon attention sur la ques-
tion difficile des lois dites mé-
morielles.

Cette question complexe, 
dépasse largement le cas de 
l’Arménie. Elle fait débat, chez 
nos élus, dans nos rangs chaque 
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DANS LE NUMERO

Visite de travail du Président arménien en Russie  

Chers Amis,    

Je prends acte et me réjouis 
de l’engagement de François Hol-
lanade d’assurer à la mémoire des 
victimes du Génocide Arménien la 
protection juridictionnelle qui lui 
est due.

Je rappelle, cependant, que la loi 
BOYER-KRIKORIAN définitive-
ment adoptée par le Parlement le 23 
Janvier 2012 était, contrairement à 
ce qu’a jugé, à tort, le Conseil con-
stitutionnel, parfaitement constitu-
tionnelle dès lors qu’elle tendait à 
transposer la décision-cadre du 28 
Novembre 2008 et tire son origine 
du recours pour excès de pouvoir 
dont j’ai saisi le Conseil d’Etat le 
30 Juin 2011.

L’incrimination par référence (le 
renvoi à une loi de reconnaissance 
du Génocide, comme la loi n°2001-
70 du 29 Janvier 2001 ) est, en effet, 
le seul moyen d’identifier le crime 
contre l’humanité dont la négation 

est pénalement répréhensible et, 
partant, de satisfaire au principe de 
légalité des délits et des peines qui 
exige que le délit soit clairement et 

précisément défini, principe dont le 
Conseil constitutionnel a fait, très 
récemment, application ( loi sur le 

Suite à la page 2

Suite à la page 3

Serge Sargssian a pris part à la session jubilaire du Conseil de sécurité collective de l’OTSC
Voir page 2 

Lettre 
de François 
Hollande au 
Président des 

Turcs de France

UE : La corruption demeure un 
grave problème pour l’Arménie

L’Union européenne 
trouve que la corruption de-
meure un grave problème 
pour l’Arménie.  Cela est  écrit 
dans le document conjoint 
de la Commission europée-
nne et  du Haut Représentant 
de l’Union pour les affaires 
étrangères et  la poli t ique de 
sécurité sur la mise en œu-
vre de la Polit ique europée-
nne de voisinage en Arménie 
en 2011, rendu public le 17 
mai. 

« Transparency Internatio-
nal » classe l’Arménie au 129e 
rang sur 183 dans l’Indice de 
Perception de la Corruption 
2011. Les autorités ont ré-
gulièrement et  publiquement 
exprimé leur bonne volonté 
de lutter contre la corruption. 
Cependant,  malgré l’adoption 
de certains actes juridiques, 
le respect des obligations du 
Conseil  de l’Europe Groupe 
d’Etats contre la corruption 
(GRECO), l’OCDE et d’autres 

organismes internationaux, 
ainsi  que l’augmentation 
du nombre d’arrestations et 
d’inculpations de fonction-
naires corrompus, i l  n’y a pas 
eu de changements posit ifs 
dans la perception de la cor-
ruption par les différents 
segments de la population 
arménienne les mesures du 
gouvernement n’ont pas suffi 
à le changer.  C’est  la mise en 
oeuvre efficace qui manque. 
Le mécanisme de suivi anti-
corruption créé en 2004 est 
faible.  En mai,  l’Assemblée 
nationale a adopté la loi  sur 
le Service public.  A partir  de 
2012, des déclarations sur le 
revenu et  la propriété ne se-
ront présentées que par de 
hauts fonctionnaires.  Cette 
loi  présente plusieurs lacu-
nes à propos de la capacité et 
des pouvoirs de la Commis-
sion sur l’Ethique des Fonc-
tionnaires de Haut rang »,  est 
écrit  dans le document.   

Le Génocide arménien et la primauté du droit de 
l’Union européenne - la nécessaire transposition 

de la décision - cadre du 28 novembre 2008
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harcèlement sexuel ).
A cet égard, comme j’ai eu 

l’occasion de l’expliciter précédem-
ment ( v. mon article “Le Génocide 
Arménien et la primauté du droit 
de l’Union européenne” ), le gou-
vernement n’a, malgré la bonne vo-
lonté dont le nouveau Président de 
la République fait montre, aucune 
possibilité d’infléchir la jurispru-
dence du Conseil constitutionnel 
qui, en violation du droit de l’Union 
européenne, fait illicitement obsta-
cle à la transposition adéquate de la 
décision-cadre précitée.

Seule la Cour de justice de 
l’Union européenne ( CJUE ) a le 
pouvoir d’imposer son interpré-
tation du droit de l’UE aux Etats 
membres et à tous leurs organes y 
compris juridictionnels.

Mon mémoire en réplique n°2 
(294 pages) que j’ai adressé le 16 

Mars 2012 écoulé au Conseil d’Etat 
tend, précisément, par les questions 
préjudicielles que je lui demande 
de poser à la CJUE, à neutraliser 
l’injuste décision du 28 Février 
2012 qui n’est pas une défaite, mais 
l’annonce d’une prochaine vic-
toire.

Ce recours pour excès de pou-
voir, actuellement pendant devant 
le Conseil d’Etat, est la seule voie 
qui permette d’obtenir la transposi-
tion adéquate de la décision-cadre 
du 28 Novembre 2008 qui aurait dû 
intervenir, au plus tard, le 28 No-
vembre 2010.

Toutes les personnes ayant inté-
rêt à la transposition peuvent, donc, 
intervenir volontairement en de-
mande dans cette procédure.

Il serait, dans cet ordre d’idées, 
logique que le gouvernement, lui-
même, soutienne la position des 
questions préjudicielles dès lors 

que la réponse qui leur sera appor-
tée par la CJUE lui permettra de 
remplir son obligation de transpos-
er adéquatement la décision-cadre 
susvisée.

Le principe de prééminence du 
droit devra, en tout état de cause, 
l’emporter sur la realpolitik.

Je reste, pour le surplus, à 
l’écoute de toute demande de ren-
seignement complémentaire de 
votre part.

Bien amicalement,

Philippe KRIKORIAN,
Avocat au Barreau 

de Marseille
Tél. 04 91 55 67 77 - 
Fax 04 91 33 46 76

Courriel Philippe.KRIKO-
RIAN@wanadoo.fr

Site Internet www.philip-
pekrikorian-avocat.fr

POLITIQUE

           A LOUER A PARIS
            QUARTIER DES 
          CHAMPS-ELYSEES

   STUDIOS ou APPARTEMENTS
         1 mois - 1400 euros

  2 semaines - 900 euros
RESIDENCE YEZEGUELIAN
34 avenue des Champs-Elysées
PARIS 75008 tél. : 0143596581
Mail : Gerancia34@wanadoo.fr

Aucun Français n’est seul à l’étranger

Inscrivez-vous à l’U.F.E.
Union de Français de l’Etranger, 

section ARMENIE

12 sénateurs nous représentent
11 députés seront élus en 2012

UFE – BP 7 – EREVAN 0010
Mail : 105624.430@compuserve.com

http://www.ufe-am.com
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Le Génocide arménien et la primauté du droit de 
l’Union européenne - la nécessaire transposition 

de la décision - cadre du 28 novembre 2008

Medvedev promet de soutenir 
l’Arménie

Le premier ministre et ancien 
président russe Dmitri Medve-
dev a promis le 15 mai d’aider 
l’Arménie à régler ses problèmes 
économiques et sociaux, lors 
d’une rencontre avec le prési-
dent arménien Serge Sargssian à 
Moscou.

M.Medvedev a félicité 
M.Sargssian à l’occasion de la 
victoire de son parti aux récentes 
législatives arméniennes, qui 
devrait “favoriser le développe-
ment de l’Arménie et le règlement 

de ses problèmes économiques et 
sociaux. La Russie y apportera 
son soutien”, a indiqué le premier 
ministre russe lors de l’entretien 
tenu en marge d’un sommet de 
l’Organisation du Traité de sécu-
rité collective (OTSC: Arménie, 
Biélorussie, Kazakhstan, Kirghiz-
stan, Ouzbékistan, Russie et Tad-
jikistan).

“Je suis certain que nous 
poursuivrons notre coopération, 
d’autant plus que nos pays sont 
alliés”, a noté M.Medvedev.

Serge Sargssian a pris part à la session jubilaire 
du Conseil de sécurité collective de l’OTSC

Le 15 mai, le Président armé-
nien Serge Sargssian a pris part 
à la session jubilaire du Conseil 
de sécurité collective de l’OTSC 
tenue à Moscou. La session a été 
consacrée au 20e anniversaire de 
la signature du Traité de sécurité 
collective et au 10e anniversaire 
de la création de l’OTSC. 

Lors de la session du Conseil 
de sécurité collective de l’OTSC 
les chefs des Etats membres de 
l’organisation ont évoqué les 
problèmes internationaux actuels, 
les défis globaux et régionaux, 
ainsi que les démarches ulté-
rieures conjointes pour confronter 
les menaces de la sécurité des 
pays membres de l’organisation. 
Les résultats principaux de 
l’organisation lors des dix années 
de l’activité de l’OTSC y ont été 
discutés. 

A l’issue de la session une 
déclaration conjointé a été adop-

tée où une évaluation a été don-
née aux tendances principales de 
développement de la situation in-
ternationale, ainsi qu’à l’activité 
de l’OTSC. Par ledit document 
les chefs des pays membres de 
l’organisation ont également af-
firmé l’attachement aux objectifs 
et aux principes du Traité de sé-

curité collective, la bonne volonté 
de développer et d’approfondir 
les relations d’alliance dans les 
sphères de la politique extérieure, 
militaire et militaro-technique, 
dans le domaine de la confronta-
tion aux défis transnationaux et 
aux dangers menaçant à la sécu-
rité et à la stabilité.  

Lettre de François Hollande au Président des 
Turcs de France

fois qu’un peuple est accusé, car 
elle engage la responsabilité du lé-
gislateur sur son jugement face à 
l’Histoire. Mais soyez en sûr, les 
socialistes et moi-même, sommes 
tous attachés a l’amitié franco-
turque.

Nous jugeons d’ailleurs regret-

table qu’une telle distance sépare ac-
tuellement nos deux pays. Sur bien 
des exemples, nous partageons une 
histoire et des valeurs communes. 
Et si les Français m’accordent leur 
confiance, je m’attacherai à resser-
rer les liens avec ce grand pays 
qu’est la Turquie.

Fidèle à sa tradition républi-

caine, la France doit selon moi, 
continuer à être attentive aux efforts 
entrepris pour favoriser l’amitié en-
tre les peuples. Le Conseil constitu-
tionnel a invalidé la loi. Je ferai en 
sorte d’en proposer une nouvelle, 
respectueuse de notre Constitution.

François Hollande

Début à la page 1

 Hollande  -- ses promesses -- 
La meute Turque

Elle n’a pas été longue à réagir 
la meute turque aux aguets. Erdo-
gan, Gül,Önger et bientôt  les tra-
ditionnels Perinçek, Halacoglu, et 
autres Bahceli se jettent sur Hol-
lande pour lui intimer l’ordre de 
la fermer quant au Génocide et à 
la pénalisation de sa négation et 

l’autre loukoum, s’empresse de 
courber l’échine- certes en termes 
choisis de jésuite. Voilà, même 
pas encore investi officiellement 
et déjà aux ordres d’Ankara ? Il 
faudra lui ressortir tous ses dis-
cours mielleux, y compris et sur-
tout celui du 24 avril 2012; alors

Le choix du CRIF révélé :            
Adieu  à la Loi de pénalisation 

de la négation du Génocide armé-
nien puisqu’il ne saurait y avoir 
en France que la loi Gayssot pour 
la Shoah. 

Serge Sargssian a reçu l’Ambassadeur du Japon 
en Arménie Tikahito Haradai

Le président Serge Sargssian a 
reçu le 17 mai l’Ambassadeur ex-
traordinaire et plénipotentiaire du 
Japon en Arménie Tikahito Hara-
dai.

A la veille de la visite du Prési-
dent au Japon, les parties ont dis-
cuté l’ordre du jour des relations ar-

méno-japonaises et les opportunités 
de développement de la coopération 
dans les domaines d’intérêt mutuel.

Le président Sargssian a 
souligné que l’Arménie attachait 
une grande importance au dével-
oppement continu de ses relations 
avec le Japon. Les parties ont 

exprimé la confiance que surtout 
cette année, lorsque l’Arménie et le 
Japon célèbrent le 20e anniversaire 
de l’établissement des relations 
diplomatiques, la visite du Prési-
dent de la RA au Japon donnera un 
nouvel élan aux relations entre les 
deux pays amis.
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ARMENIE ET LE MONDE
Communiqué de l’organisation « Aravni »

Mai 2012
Généralités
En 2009, l’organisation «A-

ravni» commençait à travailler 
sans autre moyen financier, maté-
riel, mécène ou autre soutien que 
la ferme volonté de réussir. Après 
un peu plus de 30 mois, quel bilan 
pouvons-nous tirer ?

- Août 2009 : exposition de 
D. Landucci (France): Les pein-
tures exposées à Stépanakert sont 
toutes achetées par le ministère 
de la Construction grâce auquel 
l’exposition est autofinancée. 
Deux jours plus tard, exposition 
à Shoushi à l’initiative du préfet 
de la région : succès populaire qui 
dépasse complètement le comité 
d’organisation.

- Avril 2010: site internet Ar-
tour Mkrtchian : Mis en ligne 
grâce à une donation de 80 000 
drams de citoyens d’Arménie et la 
participation de plus de 20 bénév-
oles d’Artsakh qui, en seulement 4 
mois, ont saisi plusieurs centaines 
de pages de documents et retou-
ché sur ordinateur plus de 100 
photos mal conservées. Présenta-
tion du site en coopération avec le 
ministère du tourisme au sein de 
l’Assemblée nationale d’Artsakh.

- Septembre 2010: centre cul-
turel : Ouverture dans un local mis 
gracieusement à disposition par le 
Prélat d’Artsakh de l’Eglise Apos-
tolique Arménienne. Sur place, 
exposition permanente en coo-
pération avec le Fonds Humani-
taire de Shoushi et les peintres 
de la ville. Accueil des réunions 
du Centre pour l’initiative civile 
de Stépanakert, d’évènements et 
d’expositions du palais de la cul-
ture de Shoushi, de cours de sou-
tiens scolaires...

- Année 2011 : hors donations 
personnelles de son Président 
et de sa famille, 30% des dona-
tions reçues par l’organisation « 
Aravni » sont le fait de dizaines 
d’habitants locaux. Les dona-
tions extérieures sont employées 
pour améliorer notre équipement 
et garantir notre financement à 
long terme. Notre action s’inscrit 
sur la durée. Nos armoires ont 
été offertes par des habitants de 
Shoushi, nos ordinateurs par les 

sociétés “Artsakhenergo”, «Kara-
bakh Telecom» et “Artsakh Bank”. 
Plus important, nous disposons du 
soutien de bénévoles tant pour 
assurer le fonctionnement quo-
tidien de notre centre que pour 
préparer des publications telles 
que l’encyclopédie sur Shoushi 
(20-30 volontaires locaux), le 
“Projet Artsakh” (livret en cours 
d’impression) ou un site tout dédié 
à la promotion d’Artsakh (mise en 
ligne en juin) : documentation, 
tourisme, humanitaire, économie 
et repeuplement…

L’assise populaire de 
l’organisation « Aravni » est tout 
sauf une invention de l’esprit. 
Plusieurs jeunes qui fréquentent 
notre centre versent d’eux-mêmes 
une cotisation journalière double, 
voire triple, dans l’idée de nous 
soutenir dans notre travail quoti-
dien. Notre centre fonctionne tous 
les jours sans aucun salairié. Son 
responsable De Facto est un je-
une comme les autres... Un de ses 
amis a lancé la rénovation des lo-
caux jusqu’à ce que ses parents le 
lui interdisent s’il n’était pas payé. 
Nous avons continué, et lui a aug-
menté son obole quotidienne !!

Notre centre se veut comme 
une école de l’action citoyenne et 
les résultats accumulés mois après 
mois prouvent que nous parvenons 
à dépasser les traditions matéri-
alistes bien ancrées. Les projets 
réalisés ne sont que la surface 
émergée d’une véritable structure 
qui ne cesse de s’étoffer et se ren-
forcer…

L’organisation « Aravni » est 
une réussite collective qui, avec 
un budget financé localement et 
de seulement 50 000 drams par 
mois, parvient non seulement à 
faire fonctionner quotidiennement 
et à rénover son centre culturel 
mais aussi, en parallèle, à réaliser 
d’autres projets seul ou en coo-
pération.

Combien d’associations parvi-
ennent à réaliser autant avec si peu 
de moyens financiers ?

Combien de structures asso-
ciatives fonctionnent en Artsakh 
à la seule force de leurs membres 
bénévoles ?

Réalisations et évènements
Bilan financier année 2011: 

grâce à un strict contrôle des 
dépenses, les avoirs financiers to-
taux sont passés de 283 700 à 1 
230 100 drams entre le 1er janvier 
et le 31 décembre 2011

10-15 janvier: Distribution de 
vêtements reçus d’Erevan

15-25 janvier: visite et recen-
sement des besoins d’une ving-
taine de villages des régions Had-
rout et Kashatagh

Début Février: Démarrage de 
notre projet de cours d’anglais 
(personnel hôtelier et individuels)

Mars-avril: Financement du 
centre désormais sans aucune par-
ticipation financière de son Prési-
dent

1er avril: participation (sur in-
vitation) à l’exposition de Pâques 
organisée à Erevan à l’hôtel Ani 
Plazza

19 avril : Réception d’une do-
nation de 1000 euros de France

Coordonnées
Merci de nous adresser vos 

dons dans l’idée que les montants 
les plus faibles doivent produire 
les plus grands effets. Voici les 
coordonnées de nos trois comptes 
pour soutenir les initiatives des fa-
milles d’Artsakh :

Banque :
« Ardshininvestbank »

Code SWIFT :
ASHBAM22

Intitulé du compte
«Aravni» NGO

Compte en dram (AMD)
2478400052320010
Compte en dollars

2478400052320020
Compte en euros

2478400052320030

Pour des précisions et plus 
de détails, n’hésitez pas à visiter 
nos sites internet et à nous con-

tacter :

Sites internet :
www.aravni.org, 

www.shoushi.nk.am, 
www.amkrtchyan.nkr.am, 

facebook et youtube

Solde Touristique Made in Turkey
Selon les lois en vigueur dans 

les pays industrialisés, aucune en-
treprise n’est autorisée à vendre un 
produit moins cher que son prix de 
revient. Sinon ce serait du dumping 
visant à liquider un concurrent qui 
produirait la même marchandise. 
Une ou deux fois par an, les auto-
rités tolèrent la vente de marchan-
dises à des prix inférieurs aux prix 
de revient à savoir « les soldes ». 
Cela permet aux commerçants 
d’écouler leurs stocks invendus à 
bas prix pour renouveler leurs col-
lections pour la saison prochaine. 
Est-il possible de solder le tourisme 
de la même façon ? Ce genre de 
Solde Touristique est organisé par 
les Turcs dont la publicité est belle 
et bien encrée dans une institution 
française de haute valeur sociale 
le SECOURS POPULAIRE. Mon-
sieur Eric Euzet (en turc Özet), 
conseiller culturel propose dans le 
courrier joint au bulletin du Secours 
Populaires du mois de mai 2012, un 
voyage de 8 jours à partir de 199 € 
par personne pour visiter Istanbul, 
Cappadoce et Antalya. 

Personne n’est dupe que la Tur-
quie déclenche une campagne tout 
azimut pour rehausser son iden-
tité culturelle après s’être accaparée 
celle des autres nations. La Turquie 
a investi plusieurs milliards de dol-
lars en Russie et nonobstant ces in-
vestissements, Ahmed Davutoglu, 
le ministre des affaires étrangères 
dès son retour de Moscou prêchait 
à ses concitoyens d’épouser des 
Russes. L’insolence des autorités 
turques est de s’immiscer dans les 
affaires intérieures des autres pays, 
comme ce fut le cas lors des mani-
festations des Loups Gris, groupes 
fascistes turcs brandissant des 
drapeaux turcs devant le Parlement 
français. 

La Turquie s’est enrichie grâce 
aux biens immobiliers et à la for-
tune spoliés aux Arméniens qui 
furent chassés de leurs terres na-
tales puis massacrés. Alors que sera 
bientôt commémoré le centenaire 
du génocide des Arméniens peut-
on imaginer qu’une institution telle 
que le Secours Populaire puisse 

avoir été achetée par les Turcs ? Si 
c’était le cas, il serait fort regretta-
ble de constater que la direction de 
cette organisation a une vue courte 
sur l’identité réelle de la Turquie. 
Certes les dirigeants de ce pays ne 
sont pas incriminés dans les actes 
commis en 1915-1917 mais leur at-
titude négationniste vis à vis du gé-
nocide des Arméniens perpétré par 
leurs aïeux les classent au même 
rang que les coupables. 

Comment un pays comme la 
Turquie peut prétendre intégrer 
l’UE alors que son armée occupe 
la partie nord d’un état membre de 
l’UE, l’île de Chypre depuis 1974 ? 
La Turquie pourra devenir un pays 
démocratique si elle accepte son 
histoire entachée du sang, si elle 
libère les intellectuels, journalistes, 
les avocats et les députés emprison-
nés dans ses geôles, si elle reconnaît 
le génocide des Arméniens, si elle 
accorde l’autonomie aux Kurdes, si 
elle met fin à l’occupation du nord 
de Chypre. 

Quand elle comprendra que 
dans le monde civilisé, il y a des 
valeurs qui ne se monnayent pas, 
peut-être que dans ces conditions, 
elle pourra faire partie de l’UE 
bien que 95% de son territoire se 
trouve sur le continent asiatique. 
N’oublions pas que sur les pièces 
d’identités des Arméniens rescapés 
des massacres, il était écrit né en 
Asie mineure, avec une mention en 
turc Avdeti caiz değildir, qui signi-
fie le retour n’est pas autorisé. 

Nersès Durman – Arabyan 
Paris mai 2012 

www.armen-progres.com

« C’est leur douleur et notre honte »
NDRL. – Le 27 avril, au Centre 

Culturel « Alex Manoogian » de Paris, 
avait lieu une soirée organisée par 
l’Association des Anciens Elèves de 
Sourp Khatch Tebrevank et le Conseil 
Arménien de l’Europe (Parti Social 
Démocrate Hentchakian ) sur le thème 
: « Arménie – Turquie 1915 – 2015 : 
La société civile turque et la Diaspora 
arménienne devant la question de la re-
connaissance du Génocide ». Etaient in-
vités Ayse Gunaysu, représentante de la 
Ligue des Droits de l’Homme à Istanbul 
et Ara Sarafian, historien, président de 
l’Institut Komitas de Londres. Loin de 
nous l’intention de minimiser la compé-
tence et l’œuvre d’Ara Sarafian, bien au 
contraire ! si nous avons choisi de publier 
l’intervention d’Ayse Gunaysu (traduite 
de turc), c’est tant à cause de l’origine de 

son auteur – fait suffisamment rare pour 
être signalé – que par la teneur excep-
tionnelle des propos eux-mêmes. 

Parev, 
Bonsoir,
Cette rencontre est une grande 

source de joie pour moi. Je vous remer-
cie de votre générosité sans réserve. 

Je suis certes honorée d’être ici, 
parmi vous, mais je suis également 
gênée : je porte un sentiment de honte. 
Je suis honorée, parce que vous m’avez 
jugée digne d’être entendue, parce que 
vous m’avez invitée ici, nous donnant 
l’occasion de nous rencontrer. 

Quant au sentiment de honte que 
j’ai, il est dû au fait que je viens d’un 
pays génocidaire, plus encore, d’un pays 
qui nie le génocide en question.      
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YAN VOYAGE 
vous propose ces services en Arménie

Guide-interprète (français-arménien) 20.000 drams 
par jour

Transfert de l’aéroport “ Zvartnots “ - Erévan 
(1 ou 2 personnes) 3000 drams ou 6 euros

(groupe de 10 personnes) 15.000 drams ou 30 euros
Nous organisons aussi des tours en Arménie et Haut-Karabakh 

pour les groupes de 3 à 50 personnes
Pour plus d’information nous écrire

YAN VOYAGE
yanvoyage@hotmail.com

Citation

! « Il vaut mieux être trahi par des gens en qui 
on a eu confiance que de trahir des gens dont 

on a la confiance. Je ne serai pas le premier ni 
le dernier à avoir être trahi. » 

Nicolas Sarkozy à propos des ministres. 
Le 7 mai 2012

L’Allemagne - Complice du Génocide de 1915 - 
Alliée de la Turquie négationniste

Répondant à 
l’appel de collec-
tifs kurdes, plus 
de 25 000 Kurdes, 
Arméniens, Alévis, 

ainsi que des militants d’associations 
de défense des droits de l’homme, 
attendaient de pied ferme le Premier 
ministre turc Recep Tayyip Erdogan 
invité à Bochum samedi 16 mars 
pour se voir décerner le prix Steiger, 
un prix peu connu censé récompenser 
des personnalités engagées en faveur 
de la tolérance, de la charité, de la 
musique, de l’environnement et ... de 
l’intégration à l’Union européenne, 
alors que le régime du parti au pouvoir 
en Turquie réprime impitoyablement 
toutes ces valeurs. Surpris par cette 
réaction, l’organisateur Sascha Hellen 
virevolta pour expliquer qu’en fait ce 
prix n’était pas destiné à récompenser 
les activités politiques de Recep T. Er-
dogan, mais que celui-ci serait honoré 
à titre de représentant des 50 ans de 
l’amitié turco-allemande. Finalement, 
Erdogan n’est pas allié à Bochum. 
Au passage, saluons la réaction sans 
concession du président du Con-
seil Central des Arméniens (ZAD) 
d’Allemagne. Azad Ordoukhanian. 
Dans un communiqué de presse, il a 
déclaré qu’ « attribuer ce prix à M. Er-
dogan est intolérable au vu du manque 
de tolérance et d’humanité de son 
gouvernement face à la minorité ar-
ménienne. Nous sommes toujours en 
attente, ces 97 dernières années, à ce 
que la Turquie nous permette de faire 
le deuil de nos 1,5 million de victimes 
du Génocide de 1915. Au contraire, 
nos compatriotes sont soumis à de 
violentes représailles. »

Bien que les libéraux du FDP aient 
pris leurs distances avec la remise du 
prix et que les sociaux-démocrates du 
SPD aient refusé de se prononcer sur 
ce très controversé lauréat, on ne peut 
que s’interroger sur l’irresponsabilité 
des dirigeants allemands actuels dont 
le pays constitue la première puis-
sance européenne, pendant que l’UE 
dénonce régulièrement l’absence de 
liberté d’opinion pour les opposants 
au régime et pour tous ceux qui cri-
tiquent le gouvernement en Turquie. 
Elle qui dénonce également le refus 
du gouvernement turc de reconnaître 

le Génocide des Arméniens.     
Incompréhension à couronner 

le représentant d’un régime parmi les 
plus répressifs du monde, qui enregis-
tre le record de violations des droits de 
l’homme dans la région kurde, selon 
le dernier rapport de l’Association des 
droits de l’homme (IHD) : plus de 
29 000 cas recensés en 2011 contre 
23 000 en 2010, 20 000 en 2009. Au 
cours de l’année 2011, 6306 personnes 
arrêtées et 1917 d’entre elles empris-
onnées pour des raisons politiques. 
Parmi elles, des élus mais également 
des militants des droits civiques et des 
intellectuels comme Ragip Zarakolu 
ou le professeur de politique interna-
tionale Busra Ersanli.

Incompréhension parce que 
la Turquie a été classée par Report-
ers sans frontières 148e sur 179 pays 
en matière de liberté de la presse. 
Qu’Amnesty International, Human 
Rignts Watch et e Comité européen 
pour la prévention de la torture (CPT) 
dénoncent les conditions inhumaines 
et les mauvais traitements dans les 
prisons turques. Que la Turquie a été 
classée numéro un pour la plupart 
des charges à la Cour européenne des 
droits de l’homme, restant ainsi cham-
pionne avec plus de 2400 condamna-
tions, devant la Russie. Que la Fonda-
tion des droits de l’homme en Turquie 
dénonce les abus sexuels sur les en-
fants kurdes dans la prison de Pozanti, 
arrêtés pour avoir jeté des pierres sur 
les policiers ou avoir crié des slogans 
« illégaux ». 

Incompréhension lorsque, en 
visite à Cologne, le Premier min-
istre Erdogan exhorte la puissante 
communauté turque à ne pas céder à 
l’assimilation qu’il considère comme 
« un crime contre l’humanité » sans 
que cela ne heurte l’amour-propre ou 
ne déchaîne l’indignation des autorités 
allemandes, alors qu’en même temps 
la situation des chrétiens en Turquie 
s’aggrave et que leurs droits fonda-
mentaux sont bafoués. 

Incompréhension quand les pro-
jets politiques d’Erdogan se démar-
quent considérablement de la concep-
tion occidentale de la démocratie, de 
la liberté et de sa vision de l’Europe 
face aux tentatives actuelles des Etats-
Unis d’exciter leurs alliés turcs contre 

la Russie ou d’autres puissances du 
Proche-Orient et de tenter à tout prix 
d’introduire la Turquie dans l’Union 
européenne dans le dessein évident 
d’affaiblir politiquement l’Europe. 

Incompréhension alors qu’Ankara 
ne reconnaît pas Chypre, Etat membre 
de l’UE. Chypre, envahi et conquis 
en 1974 par l’armée turque, dans 
l’indifférence générale. Chypre am-
puté de la moitié de son territoire. Et 
dire qu’on reproche aujourd’hui aux 
Arméniens d’avoir repris au prix du 
sang l’Artsakh, cette terre indéniable-
ment arménienne.        

Qu’on le nomme génocide, tchart, 
medz yeghern, Recep Tayyip Erdogan 
aura les mains sales tant qu’il con-
tinuera à nier ce crime de l’histoire de 
son pays : l’assassinat de 1,5 million 
d’Arméniens, et d’autres minorités 
chrétiennes, commis voilà un siècle. 

Les propos d’Erdogan en 1999 
pour incitation à la haine religieuse, 
qui lui valurent la déchéance de son 
mandat de maire d’Istanbul et quatre 
mois derrière les barreaux, ou lorsqu’à 
l’époque il affirmait dans un discours 
: « Les minarets sont nos baïonnettes, 
les couples nos casques, les mosquées 
nos casernes et les croyants nos soldats 
», ou encore le spectacle qu’il donna à 
Cologne, devraient suffire pour guérir 
les Européens de leurs errements, de 
l’idée que la Turquie est essentielle-
ment une partie de l’Europe et que 
son adhésion à l’UE serait une chance 
pour l’union. En fait, elle ne constitu-
erait un succès que pour Erdogan en 
renforçant définitivement la position 
des islamistes au pouvoir. 

L’image que donne cette Turquie 
nationaliste islamiste, qui pratique la 
torture, couvre les crimes d’honneur, 
refuse le droit à la différence et le 
principe d’égalité, interdit les liber-
tés de conscience et d’expression, 
héritière de celle qui s’est acharnée à 
éradiquer l’élément non musulman 
de son empire durant des siècles, est 
celle d’un pays raciste. A ce degré 
de persistance dans l’inconscience, 
l’irresponsabilité et l’aveuglement, 
oui, comment ne pas s’inquiéter sur la 
capacité des gouvernements occiden-
taux à diriger le monde. 

Gérard Varoujan Dédéyan   


